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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Montpellier 

Établissement déposant : Université Montpellier I - UM1 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Entrepreneuriat des métiers de l’artisanat 

Secteur professionnel : SP5–Echanges et gestion 

Dénomination nationale : SP5–1 Management des organisations 

Demande n° S3LP150009117 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Faculté 
d’administration économique et sociale, Université Montpellier I (UM1). 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : Chambre Régionale des Métiers de Languedoc-
Roussillon. 

 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle (LP) Entrepreneuriat des métiers de l’artisanat vise à former des professionnels 
polyvalents aptes à intervenir dans la création, la reprise ou la direction de PME artisanales. Les métiers visés tiennent à 
la direction de PME, à l’assistance au chef d’entreprise ou au conseil aux entrepreneurs. 

Créée en 2010, cette formation est proposée en formation initiale, en apprentissage ou en formation continue. 
Elle constitue un complément à l’offre de formation de l’Université Montpellier 1. Au plan régional, il existe deux autres 
LP, sur les IUT de Nîmes et Perpignan, qui présentent des spécialités proches avec toutefois des différences notables, ne 
conduisant pas à une redondance des formations. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

L’environnement socio-économique régional se caractérise par une dynamique importante de créations 
d’entreprises, en lien avec une politique régionale ou nationale volontariste d’aides et d’accompagnement en ce 
domaine. La formation constitue donc une réponse à la nécessité de professionnaliser les porteurs de projets de 
création/reprise d’entreprises. Les compétences attendues du futur diplômé sont larges puisque correspondant aux 
principales fonctions de l’entreprise et pourraient correspondre davantage à un titulaire de master. La formation 
comporte des aspects professionnalisants significatifs (apprentissage, politique intéressante des projets tuteurés, part 
notable des professionnels dans l’enseignement, simulations de gestion…). La LP propose une première unité 
d’enseignement (UE) visant à harmoniser les profils généralistes et professionnels, puis des UE2 et 3 en lien avec les 
métiers et compétences visés. L’UE4, qui regroupe à la fois le stage et le projet tuteuré, ne répond pas au cahier des 
charges fixé par l’arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la LP. Enfin, une meilleure cohérence entre les volumes 
enseignés et les crédits européens (ECTS) délivrés doit être recherchée. 

Du fait de la création récente de la formation, celle-ci n’est pas encore concernée par les dispositifs d’enquête 
nationale ou de l’université de tutelle. Seuls les résultats d’une enquête menée par la responsable de la formation sont 
disponibles, soit six répondants sur une promotion de neuf étudiants. Dès lors, l’insertion professionnelle ou les 
poursuites d’études des diplômés sont difficiles à apprécier du fait du manque de significativité des données disponibles. 
Les réponses, peu nombreuses, peuvent néanmoins inciter à la vigilance quant aux poursuites d’études (quatre cas sur 
six répondants). 

La formation fonctionne de manière étroite avec les milieux professionnels. En effet, une convention lie cette 
formation à la Chambre Régionale des Métiers de l’Artisanat du Languedoc-Roussillon. Ce partenaire institutionnel ainsi 
que des entreprises artisanales locales interviennent dans le fonctionnement de la LP au niveau de l’enseignement (59 % 
du total), de la promotion de la formation, de l’accueil des étudiants ou apprentis, de l’encadrement des projets 
tuteurés. Ils participent également au conseil de perfectionnement. 

L’équipe pédagogique est équilibrée et variée. Néanmoins, la formation manque d’attractivité au vu de la 
faiblesse du nombre de dossiers de candidatures reçus (autour de 25 par an, dont très peu de candidatures locales, ce 
qui est étonnant). Il est à noter, par ailleurs, que l’essentiel des étudiants proviennent de BTS. Par ailleurs, la nouvelle 
habilitation sera demandée avec modification de la spécialité. Concernant précédemment l’entrepreneuriat dans les 
métiers artisanaux, la nouvelle maquette s’élargira désormais à l’ensemble des PME. Cette nouvelle spécialité devrait 
permettre d’accroître l’attractivité de la formation. La nouvelle maquette proposée semble cohérente au regard de la 
spécialité visée. Néanmoins, elle comporte un émiettement disciplinaire dommageable et la cohérence interne des UE 
peut être améliorée, tout comme la proportionnalité de la délivrance des ECTS et des volumes d’enseignement. 

 Points forts : 
• Liens avec les milieux professionnels. 
• Apprentissage et formation continue. 
• Formation qui répond aux besoins du milieu socio-économique. 

 Points faibles : 
• Structuration des UE à revoir (stage et projet tuteuré). 
• Effectifs faibles et formation peu attractive au sein même de l’Université de tutelle. 
• Provenance des étudiants peu diversifiée. 

 Recommandations pour l’établissement : 

L’élargissement demandé de la spécialité devrait permettre d’améliorer l’attractivité de la formation, à 
condition bien sûr de ne pas entrer en concurrence avec les LP voisines relevant de l’entrepreneuriat. 

Des actions promotionnelles et des liens institutionnels au sein de l’université doivent aussi être développés pour 
conforter l’attractivité de la formation qui est actuellement problématique et ainsi, permettre une diversification des 
profils recrutés notamment en provenance des filières des licences généralistes. 

La nouvelle maquette envisagée, qui doit être clarifiée et rééquilibrée, devra également respecter le cahier des 
charges d’une LP (peut-on délivrer des moitiés d’ECTS ?). 

Enfin, il conviendra de mettre en place un suivi régulier des étudiants diplômés pour mieux apprécier l’insertion 
professionnelle. Il faudra veiller à renforcer l’employabilité des diplômés et limiter les poursuites d’études éventuelles. 



 

Observations de l’établissement 

 










